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Double-sens cyclable



Qu’est ce que le double-sens cyclable ?



A quoi/qui sert le double-sens cyclable ?

1250 m contre 100 m
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Le double sens-cyclable est il dangereux ?

•Les bilans accidentologiques dont nous 

disposons



Le double sens-cyclable 

est il dangereux ?
•Villes de Paris : Bilan des accidents impliquant au moins un 
cycliste dans l’ensemble des zones 30.



Où peut on mettre en œuvre un double sens 

cyclable ?

•Le double-sens cyclable est la règle dans 

les zones de circulation apaisée

•Le double-sens cyclable est optionnel 

mais souhaitable dans les voies limitées à 

50 km/h

•La mise à double-sens cyclable d’une rue 

présente rarement des difficultés 

techniques



Quelques critères de mise en oeuvre

•La largeur de la chaussée

•Le trafic

•Le stationnement

•La longueur de la section

•La sinuosité, le relief
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Comment positionner le stationnement dans un DSC ?



Le double sens cyclable en section 
courante
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DSC aménagements
Exemples en carrefour
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Exemples en carrefour



Cas particulier des carrefours à feux
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Double-sens cyclable: aspects 
juridiques

Zone de rencontre : « (..) Toutes les chaussées sont à 

double sens pour les cyclistes, sauf dispositions 

différentes prises par l'autorité investie du pouvoir 

de police (...) »

Zone 30 : « Toutes les chaussées sont à double sens 

pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises 

par l'autorité investie du pouvoir de police. »



Double-sens cyclable: aspects 
juridiques

=> l’exception au double sens cyclable doit être justifiée 

par des raisons objectives de sécurité.

=> les recommandations sur le DSC ont une valeur 

juridique

Décision de la cour d’appel de Marseille du 24 octobre 2014



Double-sens cyclable: aspects 
juridiques

Décision TA de Rouen du 10 janvier 2013

=> notion d’atteinte disproportionnée à la liberté de circulation si 

une Zone 30 est maintenue à sens unique pour tous les véhicules



Double-sens cyclable: aspects 
juridiques

Décision TA de Melun du 21 juin 2013

=> Affirmation du caractère exceptionnel du sens 

unique pour tous VL en zone 30



Double-sens cyclable: aspects 
juridiques

Décision TA de Rouen du 10 janvier 2013

=> notion d’atteinte disproportionnée à la liberté 

de circulation si une Zone 30 est maintenue à sens 

unique pour tous les véhicules



Des questions ?

Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement  - www.cerema.fr

Direction technique Territoires et ville - 2 rue Antoine Charial - 69426 LYON cedex 03 - Tél. : +33 (0)4 72 74 58 00

Siège social : Cité des mobilités - 25 avenue François Mitterrand - 69674 BRON cedex - Tél. : +33 (0)4 72 14 30 30


